
Validité : 10 ANS  

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ 
                         ET 
                PASSEPORT 
 
DOCUMENTS À FOURNIR 
Rappel des étapes : 

1. Pré-demande sur le site de France CONNECT ou ANTS  
(Si vous rencontrez des difficultés, contacter la Maison France Services : 05.53.51.79.90) 

2. Prendre rendez-vous auprès de la mairie (05.53.51.72.00) pour finaliser votre demande ou 
prendre rendez-vous directement sur le site de la ville : Vos démarches  

3. Je veux faire une carte d’identité ou passeport. 
4. Réception d’un message, vous informant que votre CNI est prête à être retirée. 
5. Remise de la carte sans rendez-vous aux horaires d’ouverture de l’accueil de la mairie avec 

votre ancien titre si renouvellement 

Documents à fournir : 
 
  1 dossier de demande de CNI préalablement renseigné sur le site France Connect ou ANTS. 
 
  2 photographies d’identité récente au format 3.5x4.5cm de face, tête nue, sur fond clair, 
neutre ou uni, pas de lunettes, pas de sourire, bouche fermée. 
 
  1 copie intégrale d’acte de naissance avec filiation si la carte d’identité est périmée depuis plus 
de 5ans (à demander à la mairie de votre lieu de naissance) datant de moins de 3 mois.  
 
  Pour les femmes mariées acte de mariage et en cas de divorce l’ordonnance du jugement si 
usage du nom de votre ex-époux. 
 
  1 justificatif de domicile de moins de 1 an à votre nom et prénom (avis d’imposition, facture 
d’électricité, facture de téléphone fixe…). 
 
  Votre Carte d’Identité ou Passeport à renouveler. 
 
  Pour les mineurs : le mineur doit être accompagné du représentant légal. 

1 copie du livret de famille, justificatif de domicile, carte d’identité des parents ou copie 
recto/verso. 

  Si garde alterné : jugement ou attestation sur l’honneur à l’amiable des parents. 
 
  Pour les personnes hébergées : fournir une pièce justificative du domicile de l’hébergeant, un 
justificatif d’identité de l’hébergeant, une attestation sur l’honneur sur papier libre précisant la 
date d’hébergement. 
 
  En cas de perte ou de vol :  

- Fournir la déclaration  
- Timbre fiscal au tarif en vigueur de 25€ (carte d’identité) (en vente sur 

timbres.impots.gouv.fr).  
-    Timbres fiscaux au tarif en vigueur de 86 euros pour les adultes ; 42€ pour les 15 à                               
18 ans ; 17€ pour les moins de 15 ans 


